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(Texte définitif .)

Le Sénat a adopté, sans modification , le projet
de loi adopté par l'Assemblée Nationale , dont la
teneur suit :

Article unique.
Est ratifié le décret n " 59-149 !) du 28 décembre

1959 portant suspension provisoire de la perception
des droits de douane applicables aux pilotes auto-
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matures pour la navigation aérienne repris sous
la rubrique ex n " 90-28 Ce du tarif des droits de
( ii m ti > ■ d' importation.

Délibéré en séance publique , à Paris, le 3 no
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